
ABANDON DE BIENS MEUBLES
RAPPORT CONCERNANT LA VENTE ET LA  
DISTRIBUTION DU PRODUIT DE LA VENTE

NWT RENTAL OFFICE
BUREAU DU RÉGISSEUR DES TNO

REMARQUE : Sauf quant aux articles sans valeur, dangereux ou insalubres, l’autorisation de vendre ou d’aliéner les biens meubles 
abandonnés doit être obtenue auprès du régisseur. Le locateur qui vend les biens meubles laissés dans le logement au moment où le 
locataire a quitté ou abandonné le logement doit remettre au régisseur un rapport écrit concernant la vente et la distribution du produit de 
la vente en la forme agréée. (Loi sur la location des locaux d’habitation, articles  64 et 65). 

 Translation into other NWT official languages will be provided upon reasonable request.
La traduction dans une autre langue officielle des T.N.-O. sera fournie sur demande raisonnable.

RAPPORT SUR LA VENTE DES BIENS 

Enlevés de  
(Identifier le logement) 

Le jour de  
(j/m/a): 

Nom du locateur :         Nom de famille                                                         Prénom(s)

Adresse

NO Description (Utiliser des feuilles supplémentaires au besoin) Montant de la vente $

 TOTAL

DISTRIBUTION DU PRODUIT DE LA VENTE

Accès à l’information et protection de la vie privée  – Lorsque le présent formulaire est remis au régisseur à l’appui d’une demande faite en vertu de la 
Loi sur la location des locaux d’habitation  (LLLH), les renseignements personnels qu’il renferme sont visés par la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée. Le régisseur recueille les renseignements personnels conformément à diverses dispositions de la LLLH; ces renseignements 
sont essentiels à l’application de la Loi.  Si vous avez des questions au sujet de la collecte des renseignements personnels, veuillez communiquer avec le 
bureau du régisseur par téléphone, au  (867) 920-8047 ou, sans frais, au 1-800-661-0760, ou par courrier à l’adresse suivante : Bureau du régisseur, 3e 
étage, YK Centre Est, C.P. 1920, Yellowknife, NT  X1A 2P4.

✗
 Signature du Locateur

LLLH forme agréée 2
NWT8779F/0810

Total du produit de la vente des biens _____________________ $     

À soustraire du total du produit de la vente :
Frais d’enlèvement, d’entreposage et de la vente des biens _____________________ $ (alinéa 65(2)a)

Jugement(s) non exécuté(s) afférents  
à une ordonnance en faveur du locateur.  _____________________ $ (alinéa 65(2)b)

No de dossier du bureau du régisseur  ____________________________________________

Solde à remettre au bureau du régisseur     _____________________ $


